
CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2022_059
OBJET : Mobilités : Tarifs

Exposé

En cohérence avec le Plan de déplacement du Cotentin, l’agglomération a fait le choix de
lancer une nouvelle offre de mobilité, unifiée et cohérente à l’échelle de son territoire. Une
nouvelle marque « Cap Cotentin », a ainsi été créée, afin de regrouper toutes les dimensions
de la politique de mobilité. 

Par diverses délibérations, la Communauté d’agglomération du Cotentin a décidé, dans la
continuité de la création de sa nouvelle offre de mobilité, de mettre en place une politique
tarifaire uniforme sur l’intégralité de son territoire. 

Dans le contexte actuel (crise sanitaire, hausse des prix de l’énergie…), il est proposé de
maintenir  les  tarifs  en  vigueur  sur  l’ensemble  des  services  de  mobilité  proposés  par  la
Communauté d’agglomération du Cotentin. Cela permet d’offrir à l’ensemble des habitants
une alternative avantageuse économiquement à l’usage de la voiture individuelle. 

1- Le réseau de transports publics routiers de voyageurs

La tarification repose sur quatre principes :

Unité : les  tarifs  sont  identiques  quel  que  soit  la  commune  ou  le  service  de
transport emprunté (hormis circuits scolaires).

Lisibilité : la  grille  tarifaire  doit  être  simple,  intuitive,  logique,  immédiatement
compréhensible.

Équité : les seuils tarifaires doivent  être fondés sur des considérations sociales
objectives. Une tarification solidaire basée sur le quotient familial constitue
une garantie de progressivité équitable des tarifs.

Attractivité : le prix doit être compétitif par rapport à l’usage de la voiture individuelle
tout  en  assurant  une  recette  commerciale  suffisante  pour  garantir  la
soutenabilité du système.

La tarification commerciale 

En  application  des  principes  énoncés  précédemment,  et  de  la  délibération  du  Conseil
d’agglomération en date du 16 février 2021, la grille tarifaire appliquée sur le réseau est
la suivante : 

Délibération n° DEL2022_059

Publié le 07/07/2022



- TITRES

Ticket 1 trajet * 1 €

Ticket 1 trajet * (vente à bord) 1,50 €

Ticket 24 heures 4 €

- ABONNEMENTS :

Seuils de quotient
familial CAF (QF)

Dégressivité
tarifaire

Abonnement mensuel Abonnement annuel

26 ans et +  - de 26 ans  26 ans et +  - de 26 ans

QF > 650 € Plein tarif  30 € 15 € 330 € 165 €

650 > QF > 550 €  - 33% 20 € 10 €  220 €  110 €

550 € > QF > 450
€

- 66%  10 €  5 € 110 €  55 €

QF < 450 € Gratuité  0 €  0 €  0 €  0 € 

Ces tarifs sont applicables pour l’ensemble des usagers qui emprunteront :

- Les lignes urbaines et services scolaires à Cherbourg-en-Cotentin (lignes 1 à 9, services
Domino)

- Les lignes interurbaines (lignes A à G et S1 à S12)
- Le transport à la demande (Cap à la demande)
- Le transport adapté aux personnes à mobilité réduite (Cap Access)
- Le train Nomad entre Valognes et Cherbourg-en-Cotentin
- Les lignes professionnelles (P1 à P5) d’Orano et EDF

 
En accord avec l’article 19 de la loi d’orientation des mobilités, les accompagnateurs des
titulaires d’une carte invalidité ou « mobilité inclusion » bénéficient de la gratuité lors de leurs
déplacements avec la personne à mobilité réduite, sur présentation des justificatifs. 
   
  
La tarification pour les transports scolaires non urbains : 

L’agglomération du Cotentin est compétente depuis 2017 concernant les circuits scolaires
intégralement situés au sein de son ressort territorial. 
Cela représente 134 circuits et 12 lignes secondaires au 1er janvier 2022 pour le réseau non
urbain.  

En application de la délibération du Conseil d’agglomération en date du 16 février 2021, les
tarifs actuellement applicables sont les suivants : 

DEMI-PENSIONNAIRE  INTERNE

1er enfant 2ème
enfant

3ème
enfant

1er enfant 2ème
enfant

3ème
enfant

Tarif 100 € 75 €  50 € 65 € 40 € 20 €
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Un paiement échelonné en 3 fois peut être retenu par les familles qui le souhaitent.
A noter que cette grille tarifaire concerne uniquement les circuits scolaires non urbains. Les
services scolaires au sein de la commune de Cherbourg-en-Cotentin ne sont pas concernés.

Par ailleurs,  l’abonnement  au tarif  scolaire ne donne accès qu’à un seul  circuit  scolaire,
conformément  au  fonctionnement  actuel.  Un  abonnement  scolaire  ne  donnera  accès  à
aucun autre service de transport, que ce soit les lignes régulières, le transport à la demande
ou le transport adapté aux personnes à mobilité réduite. Un usager scolaire qui souhaite
emprunter  l’ensemble  des  services  de  transport  devra  s’acquitter  d’un  titre  ou  d’un
abonnement commercial. 

Dans le cas d’un foyer avec plusieurs enfants mineurs dont au moins un des enfants achète
un abonnement commercial annuel, le foyer pourra bénéficier de la dégressivité tarifaire pour
les  enfants  qui  sollicitent  un abonnement  scolaire  pour  cette  même période.  Ils  devront
transmettre un justificatif  de l’achat  d’un abonnement  commercial  annuel  au moment  de
l’inscription pour les abonnements scolaires.

2  - Service de location de Vélos à Assistance Électrique 

En application de la délibération du Conseil d’agglomération en date du 29 juin 2021, les
tarifs actuellement applicables sont les suivants : 

Durées de location Pleins tarifs Tarifs réduits (-50%)*

3 mois 90 € 45 €

6 mois 150 € 75 €

12 mois 240 € 120 €

12 mois (abonnés commerciaux du
réseau de transports publics Cap

Cotentin)

200 € 100 €

* Tarifs réduits pour les locataires dont le coefficient familial est inférieur à 650 €, ainsi que
pour les – 26 ans. 

Pour rappel, en cas de prolongation de la durée initiale du contrat, le tarif global ne pourra
pas dépasser les montants susmentionnés par période. Un dépôt de garantie, d’un montant
de 500 € doit également être constitué. 

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code des transports,

Vu le Code de l’éducation,

Vu la loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation des mobilités,
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Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République (« Loi NOTRe »),

Vu la délibération n°DEL2021_004 de la Communauté d’agglomération du Cotentin en date
du 16 février 2021 instaurant la tarification unique du réseau de transports Cotentin, 

Vu la délibération n°DEL2021_097 de la Communauté d’agglomération du Cotentin en date
du  29  juin  2021  portant  sur  l’évolution  du  service  de  location  de  vélos  à  assistance
électrique,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 166 - Contre : 0 - Abstentions : 11) pour :

- Maintenir la tarification actuellement applicable sur les différents services de mobilité
institués sur le territoire de la Communauté d’agglomération du Cotentin, 

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT,

David MARGUERITTE
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